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2 Prestations de garantie

2.1 CE

2.1.1 Signe distinctif CE en Suisse

L'entrée en vigueur des accords bilatéraux entre l'UE et la 
Suisse, en date du 1. 6. 2002, a directement suscité la ques-
tion de la signification du signe distinctif CE en Suisse. Le 
signe CE n'est pas un signe de qualité, il tient compte du 
respect des directives de production européennes. 
Contrairement au système juridique de l'EU, le signe CE 
n'est actuellement pas imposé en Suisse. En raison des cha-
pitres inhérents aux produits de construction faisant partie 
des accords bilatéraux en matière d'évaluation de confor-
mité réciproque, un produit de construction portant le signe 
CE est reconnu en Suisse de la même manière qu'un produit 
de construction suisse est reconnu dans l'UE, qui satisfait 
aux normes européennes harmonisées ou à une homologa-
tion technique européenne. Toutefois, les produits de cons-
truction devant être utilisés en Suisse, doivent également 
satisfaire aux exigences des normes suisses. 

2.1.2 Différents objectifs de protection

Le signe CE ne fait aucune déclaration sur les objectifs de 
protection et leur observation qu'il est censé signaliser. Un 
tube destiné au domaine de l'eau potable doit satisfaire à 
d'autres exigences qu'un tube destiné au domaine du gaz, 
qu'un tube de protection des câbles (protection incendie) ou 
autres tuyaux dans le domaine de l'évacuation des eaux 
usées (résistance aux produits chimiques). Le signe CE ne 
préserve pas l'utilisateur d'employer des produits inappro-
priés.

2.1.3 Différentes législations

En Suisse, la législation resp. les exigences aux produits ne 
sont pas encore entièrement identiques à celles de l'UE. 
Même après le 1. 6. 2002, il existe toujours quelques diffé-
rences dans la législation des denrées alimentaires, de la 
protection incendie, dans l'efficience énergétique et dans 
l'hygiène de l'air. Par exemple un appareil à gaz portant le 
signe CE ne satisfait pas automatiquement aux exigences 
suisses complémentaires en matière d'hygiène de l'air et 
d'efficience énergétique.

2.2 Obligations

Dans le domaine de l'eau potable et du gaz, il incombe à 
chaque professionnel de veiller à ce que seuls des produits 
dont l'aptitude à la pose dans ces domaines ait été suffisam-
ment approfondie. Pour ce faire, une aide considérable est 
apportée dans la liste des recommandations d'agréments. 
Voir à ce sujet p. ex. www.svgw.ch, www.q.plus.ch.

2.3 Convention sur les prestations de garantie

Les prestations de garantie pour les produits Geberit sont 
réglementées conformément à la convention sur les presta-
tions de garantie conclue entre Geberit Distribution SA et 
l'association de la technique du bâtiment suissetec, à condi-
tion que, seuls des produits Geberit ou fabrications alternati-
ves testées et approuvées par Geberit soient posés.

Convention sur les prestations de garantie

conclue entre 

Geberit Distribution SA 
Neue Jonastrasse 59 
8640 Rapperswil 
désignée ci-après "Geberit"

 et 

l'Association Suisse et Liechtensteinoise de la Technique du 
bâtiment (suissetec) 
Auf der Mauer 11 
8023 Zurich 
désignée ci-après "suissetec"

Art. 1 Champ d'application

1. Ayants droit
Les ayants droit aux prestations résultant de la présente con-
vention sont toutes les entreprises membres de suissetec au 
moment de la constatation du dommage. Les conventions 
de même nature ou présentant des caractères semblables 
conclues avec des tiers ne sont pas concernées

2. Produits
Tous les produits fabriqués et livrés par Geberit et portant sa 
marque tombent sous le coup de cette convention. Toutefois, 
pour les lignes de produits mentionnées ci-après, sa validité 
est subordonnée à l'utilisation exclusive des tuyaux et des 
pièces portant la marque Geberit à assembler par soudage 
ou par pressage et posés dans le champ d'application prévu 
à cet effet. Il convient d'utiliser exclusivement des outillages 
autorisés par Geberit.

■ Système d'évacuation des eaux usées Geberit PE / 
Silent-db20

■ Système Geberit Pluvia
■ Système Geberit Mepla
■ Système Geberit Mapress
■ Système Geberit PushFit
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La présente convention est applicable indépendamment de 
la procédure officielle d'admission des matériaux. Ce qui 
prévaut pour les produits inclus est le programme de vente 
valable pour le marché suisse, y compris les extensions offi-
cielles du programme, pour autant que celles-ci n'en soient 
pas expressément exclues par écrit.

Art. 2   Responsabilité

1. Si l'utilisation des produits figurant dans la présente con-
vention a causé des dommages au client en raison de
a) Vices de construction
b) Défauts de fabrication
c) Défauts du matériau
d) Instructions insuffisantes dues à des directives de 

pose et de montage erronées
e) Absence de qualité assurée
f) Dérogations aux normes en vigueur et aux règles 

générales de la technique valables au moment de la 
fabrication

et que, sur la base du contrat d'entreprise, le maître 
d'oeuvre exige des améliorations ultérieures, une moins-
value ou un dédommagement, Geberit assume les enga-
gements suivants:

2.
a) Fourniture sans frais, des matériaux de remplacement 

nécessaires à l'élimination du dommage:
b) Prise en charge des frais de démontage et de remon-

tage nécessaires, y compris les frais de remise en 
l'état antérieur de l'immeuble respectivement de 
l'ouvrage ainsi qu'aux autres dommages consécutifs 
immédiats, jusqu'à concurrence d'un montant 
maximal par sinistre de CHF 5'000'000.- pour les dom-
mages causés aux personnes et pour les dommages 
matériels.

c) La prise en charge des frais est établie sur la base 
des prix du marché valables au moment et au lieu de 
l'objet, selon l'offre.

3. Après constatation du dommage, Geberit se réserve le 
droit de réparer elle-même le dommage ou de faire exé-
cuter ces travaux à ses frais par une entreprise de son 
choix. Il convient de communiquer l'exercice de ce droit 
au maître d'oeuvre ayant droit et à l'entrepreneur en ins-
tallations sanitaires.

4. La prestation de garantie est accordée tout au plus pour 
l'étendue des dommages, pour lesquels l'entrepreneur en 
installations sanitaires a l'obligation vis-à-vis de son client 
de garantir et de remplacer dans le cadre du contrat 
d'entreprise ou du respect de la norme SIA.

5. Le délai de garantie commence à courir dès la remise de 
l'ouvrage et dure: 
2 ans pour les composants électroniques 
5 ans pour tous les autres composants

Art. 3  Obligations de l'entrepreneur en installations 
sanitaires ayant droit 

1. L'entrepreneur en installations sanitaires a l'obligation de 
respecter et d'observer les règles techniques en vigueur 
au moment du montage ainsi que les indications inhéren-
tes au champ d'application et aux caractéristiques du 
produit contractuel selon les documents (instructions de 
montage, catalogues techniques, prospectus) valables 
au moment de l'exécution des travaux resp. les éventuel-
les directives spéciales.

2. L'entrepreneur en installations sanitaires doit immédiate-
ment prendre toutes les mesures nécessaires à la pré-
vention et à la limitation du dommage.

3. L'entrepreneur en installations sanitaires a l'obligation 
d'annoncer immédiatement à Geberit les dommages sur-
venus. L'annonce doit se faire dans les 7 jours ouvrables 
dès que l'entrepreneur en installations sanitaires a décou-
vert ou aurait dû découvrir que, selon toute vraisem-
blance, le dommage est imputable à un produit Geberit.
Sur requête de Geberit, l'entrepreneur en installations 
sanitaires est tenu de lui donner par écrit une description 
du sinistre dans un délai approprié.

4. Geberit se réserve le droit et la possibilité de constater 
personnellement le dommage ou de le faire constater ou 
examiner par un expert avant les travaux de remise en 
état. En outre, après la déclaration du dommage, Geberit 
a l'obligation de se prononcer immédiatement auprès des 
ayants droit.

5. Les pièces qui ont causés le dommage doivent dans tous 
les cas être conservées jusqu'au règlement définitif du 
dommage et mises à disposition de Geberit, à première 
réquisition de cette dernière.

Art. 4   Conciliation

Si des différends en rapport avec la présente convention de 
garantie surviennent entre Geberit et l'ayant droit, une conci-
liation à l'amiable devra être tentée avant d'intenter une 
action en justice.

Art. 5   Durée de la convention

1. La présente convention prend effet au 02 février 2009 et 
remplace celle du 01 juillet 2004. Elle peut être dénoncée 
par chaque partie pour la fin d'une année civile, moyen-
nant un préavis de 6 mois.

2. En cas de résiliation de la présente convention, Geberit 
demeure responsable envers l'ayant droit des engage-
ments pris conformément à l'art. 2.

______________________________________________________

Rapperswil, le 02.02.2009      Zurich, le 02.02.2009

Geberit Distribution SA
8640 Rapperswil

Association Suisse et Liechten-
steinoise de la Technique du bâti-
ment (suissetec)
8023 Zurich
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